
 
 
 

Les Membres du Conseil Municipal remercient l’ensemble des habitants de 
GOURNAY SUR ARONDE de les avoir élu lors des dernières élections. 

 
Le samedi 22 mars dernier, ont été élus : 
 
- Maire : Monsieur FORGET Daniel 
- 1er adjoint : Monsieur PLUCIENNIK Eric en charge de l’administration et de 

l’urbanisme 
- 2ème adjoint : Monsieur FINCK Arsène en charge des travaux et de l’environnement 
- 3ème adjoint : Madame DEPUILLE Lydie en charge de l’assainissement et des 

travaux de SAINT-MAUR 
- 4ème adjoint : Madame RUS Catherine en charge des employés communaux 
 
- Conseiller délégué : Mademoiselle FROUARD Sylvie en charge de la 

communication et du hameau de SAINT-MAUR. 
 

 
 

Nominations des Représentants de la Commune 
dans les différentes instances intercommunales 

 
Instance Titulaires Suppléants 
SIVOM � Daniel FORGET 

� Gérard DEVEMY 
� Olivier ALLINCKX 
� Arsène FINCK 
 

Syndicat 
Scolaire 

� Daniel FORGET 
� Thierry DURUSSEL 

� Sylvie FROUARD 
� Eric BOUABTA 
 

Pays des 
Sources 

� Daniel FORGET 
� Eric PLUCIENNIK 

� Arsène FINCK 
�Gérard DEVEMY 
 

Syndicat 
Vallée 
Aronde 

 

� Arsène FINCK 
� André DELAITRE 
 

� Eric PLUCIENNIK 
� Catherine RUS 
 

 Membres du Conseil Membres de la commune 
CCAS � Catherine RUS 

� Lydie DEPUILLE 
� Sylvie FROUARD 
� Eric PLUCIENNIK  
 

� Michèle ROUSSEAU 
� Marie-José GUILLEMOT 
� Corinne DE MIL 
� Florence LEDOUX 

 
 
 

 
 

FLASH COMMUNAL 
GOURNAY SUR ARONDE 

AVRIL 20 08 



 
INFO SUR SAINT-MAUR  : le merlon (talus de terre) sera paysagé à l’automne ! 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

EN BREF ! 
 

� Naissances 
  
Gabriel LIÉNARD : le 22 mars 2008 
 

 
� Décès  

 
Monsieur Marcel BOURBIER : le 23 mars 2008 
Madame Martine PITTEMAN  née BRUNAUX le 28 mars2008 

 
 

FLASH TRAVAUX  
Redémarrage des travaux dans la rue du Point du Jour pour une période d’environ 3 mois à 
compter du 21 avril 2008. 
 

ATTENTION ! Décaissage de la chaussée sur 50 cm de profondeur. 
Un arrêté municipal des restrictions particulières de circulation et de stationnement sera donc 
pris. 
Nous comptons sur votre diligence pour le bon déroulement des travaux. 
 

 
RAPPEL : Ramassage des déchets verts 
 
 Les sacs (réservés uniquement aux déchets verts) sont à votre 
disposition à la Mairie aux heures d’ouverture. Pour faciliter le travail des 
employés communaux, ces sacs doivent être déposés devant votre porte. 
 
 Les enlèvements ont lieu le lundi matin . Merci de les sortir la veille. 
 
            Pour les composteurs, veuillez les réserver à la mairie. 
 
 

SYNDICAT SCOLAIRE  
 

Lors de la réunion du 7 avril 2008, Monsieur Didier LEDENT , Maire de 
MOYENNEVILLE, a été élu Président et Monsieur Daniel FORGET, Vice-Président. 



 
 

 
Le 25 avril 2008, une soirée dansante Italienne est organisée par M.Blanchard au 
Relais de l ‘Aronde. Il reste des places, pensez à vous inscrire ! 
. 

OUVERTURE DES SERRES DE L’ARONDE 
 

A partir du 26 avril jusqu’au 15 juin 2008 
     

 
 

Monsieur DEBOCQ Régis 
24 rue verte 

GOURNAY SUR ARONDE  
Tél. : 03.44.42.21.18 

OUVERTURE D’UNE FRITERIE  
 

“AU PETIT ENCAS” 
Restauration rapide     

 

 
 

Monsieur Jean-Luc ROLAND 
RN 17 

60190 SAINT-MAUR 
Tél. : 06.62.10.80.14 

LE RELAIS DE L’ARONDE  
 

BAR -CREPERIE –RESTAURANT 
 

Pour vos réceptions, salle de banquet disponible même le dimanche sur réservation. 
Pour tout renseignement, tél :03 44 20 61 26. 

 

 
 

Monsieur BLANCHARD Michel 
1 rue de Paris 

60190 GOURNAY SUR ARONDE 
 

21 juin 2008 
MATCH DE FOOTBALL INTERCOMMUNAL SUR LA 
PLACE DE GOURNAY. 
GOURNAY CONTRE NEUFVY. 
RESTAURATION ET MUSIQUE. 

PENSEZ A RESERVER VOTRE JOURNEE ! 
 
Organisé par la commune de Neufvy 
 

Une équipe féminine serait la bienvenue… 

 



 

INFORMATIONS PRATIQUES  
 

      Mairie de GOURNAY SUR ARONDE 
Tél. : 03.44.42.22.67 

 
 
Horaires d’ouverture : 

o les lundi et vendredi : de 15 h 00 à 18 h 00 
o les mardi, mercredi, jeudi et samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 

      
 

Bureau de Poste 
     Tél. : 03.44.42.21.07                                  

 
 

 
 

Horaires d’ouverture : 
o du lundi au vendredi : de 14 h 00 à 15 h 30 
o le samedi : de 9 h 30 à 11 h 30 

 
 
 
Médecin de garde : COMPOSEZ LE 15  

                                                                            

Parution d’un flash communal mensuel 
et d’un bulletin municipal semestriel 


